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Article 1 : Les missions du Conseil de développement  

 

 

 Article 2 : Siège du Conseil de développement 

Article 3 : La qualité de membre et de membre qualifié du Conseil de 
développement  
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Article 4 : Les différentes instances du Conseil de développement : 

4.1 L’assemblée pleinière 

 

 

 

4.2 L'assemblée délibérative 

 

. 

 

  

  

  

 

   4.3 L'équipe d'animation 
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Article 5 : La composition  

 

 

 

 

Article 6 : La durée du mandat 

 

 

Article 7 : Les modalités de fonctionnement 
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Article 8 : Le principe de délibération  

 

 

 Article 9 : Les relations avec les instances communautaires  

 

 

Article 10 : Budget et moyens du Conseil de développement  
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 Article 11 : Modification du règlement intérieur  
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Conseil de développement du 10 avril 2019 

 
Les raisons de ne pas participer : 

- Abondance de réunions 
- Si les membres représentent un parti, une organisation politique 
- La responsabilité du conseil de développement 
- Utilisation d’un langage trop technique sur les dossiers 
- Thèmes imposés par les élus communautaires 
- Pas d’esprit communautaire au sein du conseil de développement, chacun des membres défendant sa 

commune 
- Des délais trop courts entre l’avis du conseil de développement et la décision du Conseil communautaire 
- Réunions qui n’aboutissent pas à des projets  
- Emettre des avis qui ne soient que consultatifs 
- Pas de moyens mis en œuvre pour que le conseil de développement soit actif 
- Servir de caution morale au conseil communautaire 
- Emettre des avis sur des dossiers dont les membres n’ont pas de compétence, d’expertise 
- Crainte que le conseil de développement soit mis devant le fait accompli 
- Crainte que le fonctionnement ne soit pas structuré, missions, date de réunion… 
- Crainte d’émettre un avis sur un sujet déjà entériné par le conseil communautaire (ex PLUi) 

 

 
 
Les raisons de participer : 

- Être acteur de l’avenir du territoire pour les générations suivantes 
- Développer le sport, la culture, la vie associative 
- Valoriser le monde agricole 
- Favoriser des échanges entre les habitants du territoire 
- Transmettre des propositions de citoyens qui ne sont pas dans le conseil de développement 
- Faire entendre les avis des citoyens et rétablir une relation de proximités avec les élus 
- Réfléchir à une entente et un esprit communautaire entre les villages sur le territoire 
- Communiquer aux habitants les décisions prises par les élus communautaires 
- Trouver une cohérence touristique et culturelle sur l’ensemble du territoire (ne pas fixer ces domaines que sur 

le château de Chambord) 
- Pouvoir exprimer toutes les idées sans renoncer à une utopie 
- Emettre des critiques constructives 
- Favoriser la culture pour tous 
- L’implication des membres du conseil de développement peut être efficace en raison du nombre restreint de 

communes composant la communauté 
- Lieu de réunion libre d’accès ? 
- Permettre d’élargir le champ de vision des élus, sans contrainte ni limite… 
- Exprimer des idées et planter des fleurs 
- Développer le sentiment d’appartenance à un territoire 
- Développer la participation des citoyens au-delà des enquêtes publiques  
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